
 

 

Suite à un emploi déclaré vacant dans une ENSA, conformément à l’article 9 de l’arrêté du 
3 janvier 2020 relatif aux modalités générales des opérations de recrutement par mutation, 

par détachement et par concours des maîtres de conférences et des professeurs des 
écoles nationales supérieures en architecture 

CONCOURS ENSEIGNANT-CHERCHEUR DES ECOLES NATIONALES SUPERIEURES 
D’ARCHITECTURE  

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

   



 

 



 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      



 

 

 
 

 
 

 

 


